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the agent lias acted, attended himself tu the business 
mentioned in the power uj, attorney.

In such a ease, the* |H incipal, notlvithstanding art.
1 ?.)(') ('. has not, a ft er wards, the right to revoke the 
mandate and to demand the return to him of the power 
of attorney, in as much as the mandate has already been 
terminated by the accomplishment by himself of the
object for which it was given. ('. rev. ' l-'raser v. 1/un-
roc, ao. / •e*

MANDAI, frais, obtifia lion conjointe: Lorsqu'un héritier 
s’engage par écrit, conjointement avec les autres hé
ritiers, de jiayer sa part des frais d’un procès déjà in
tenté par eux, pour fairje annuler un testament, il est 
tenu de payer sa part des frais de la Cour supérieure, et 
si la cause est portée en ap|>el par la jmrtie adverse, 
il doit aussi payer ceux de la Cour d*ap|>el. mais son en
gagement ne couvre pas les frais de la Cour suprême, vu 
que pour appeler à ce dernier tribunal, il fallait un nou
veau mandat.

Il imjiorte |ieu que cet héritier ait été mis yn cause 
dans l’action pour casser le testament s’il a eu con
naissance des procédures et y a acquiescé. C. ica. Ifé
tu rl v. H chert, 324.

MANDAT, mandataire, praire, tiers, rente: L’acte aecom- ' 
pli par le mandatafre dans les limites de son mandat, 
est censé avoir été fait par le mandant lui-même: et les * 
tiers contractants, qui ont justes motifs de savoir qu’ils 
traitent avec le mandataire, n’ont d’action que contre le 
ma ndant.

("est à l’acheteur à prouver qu’il n’a agi (pie comme 
mandataire, à la connaissance du tiers.

La preuve que le tiers connaissait la qualité du man
dataire peut se faire par témoins, lorsque le mandat 
a été donné pour une affaire commerciale, et aussi en 
produisant des chèques du mandant en paiement du prix 
de ventes semblables antérieures. C. rex.—Dame Sa
laria v. Aupcr, 175.

MANDAT, rente, commission: Vn agent d’immeuble chargé 
de vendre une propriété, qui notifie son mandant qu’il

/ *


